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Réunion décisionnelle pour l’avancement 
des attachés d’administration de l’Etat 

Séance du 22 novembre 2022 
 
 

Avancement au grade d’attaché principal d’administration 
au titre de l’année 2023 

 
 L’inscription au tableau d’avancement ne vaut pas nomination. Les conditions de la 

circulaire d'orientation SG/SRH/SDCAR/2019-488 du 03/07/2019 relative aux parcours 
professionnels des personnels des corps de catégorie A du ministère en charge de 
l'agriculture doivent être respectées. 

 

 
La mise en ligne vaut officialisation des avis et publicité de la décision de l’administration 

Publication par ordre alphabétique 
 

NOM – Prénom Structure 

BLICQ Isabelle DDT CHARENTE / SEAR 

CORNU Marielle EPLEFPA Besançon 

DESATIS Julien DRAAF HAUTS-DE-FRANCE / SRAL / CALAIS Port 

FARGES Myriam EPL Brioude Bonnefont 

GIRARD Sylvie DDT ORNE / SET 

HEULLANT Jérôme EPL Luçon Pétré 

HUARD Nathalie SG / SRH / SDDPRS / BFCDC 

KARMOUS Afifa FAM - FranceAgriMer 

KEILANI Manaf EPLEFPA La Bretonnière 

LE MOT Elise 
ASP Direction des interventions régionales, 
emploi et politiques sociales 

LEFAUCHEUX Isabelle 
IFCE - Institut français du cheval et de 
l'équitation 
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MARDEGAN Stéphanie DGPE / SCPE / SDC / BFE 

MATHE Stéphanie ASP - Agence de services et de paiement 

MATIGNON Eric ASP SG-DOP-SERVICE CONSEIL 

PIETERS Eric ASP DN VAE-SERVICE ADMINISTRATIF 

VANEL Stéphane EPLEFPA Castelnau Le Lez 

 


